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RESUME 

Les autorites administratives independantes sont des commissions 
dotees d1une certaine autonomie afin de reglementer des secteurs 
sensibles de la vie economique ou sociale comme par exemple la 
bourse, 1'informatique ou les rapports entre administration et 
administres. Le modele frangai s s ' est largement inspire des com-
missions americaines et anglaises et dans une moindre mesure il 
peut etre rapproche de 1 1 institution des legistes du Moyen-Age. 
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ABSTRACT 

The independent administrative agencies have a certain amount of 
autonomy in order to regulate sensitive matters, as, for instance 
stock exchange, computer sci ence, relationships with the adminis-
tration. 

The French pattern has been partly modelled upon American and 
English commi ssions and, to a lesser degree, it can be linked 
to the legists in the Middle Ages. 
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PRESENTATIQN DU SUJET 

Cette recherche bibliographique nous a 6t6 confi6e par Monsieur Michel 
Gentot afin de faire le point des publications - articles et ouvrages - sur 
les autorites administratives independantes. Ce matf§riel ainsi r«§pertori<§ 

contribue 6 la publication d'uri ouvrage - qui devra norrnalement sortir au 
courant de 1'annee 1992 - sur ce sujet. 

Les orientations suivantes avaient ete precisees au d^part : 

- cette 6tude devra permettre de mettre en parallfele 1'exemple frangais 
d'autorite adrnimstrative independante avec deux modfeles 6trangers : la 
Grande-Bretagne et les Etats Unis ; 

d'un point de vue historique, il serait judicieux de s'interesser h 
1'apport des legistes du Moyen-Age et voir quels etaient leur role et leur 
fonction dans le systeme politique de 1'epoque : 

- pour les publications sur les commissions frangaises, le but 6tait de 
rassembler les etudes importantes et synthetiques a la fois sur les 
commissions en gen^ral et les plus importantes d'entre elles. 
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I- LES INSTANCES EN FRANCE 

A. DEFINITION 

La loi du 6 janvier 1978, instituant la Commission Nationale de 
1 Informatique et des Libertes, parle pour la premiere fois dans son article 
8 d autoi lte admmistrative independante. Elle sera iongtemps la seule a etre 
qualifiee ainsi. A partir de 198A, plusieurs commissions sont d6sign6es 
comme teSles par le legislateur : il s'agit de la Commission pour la 
Transparence et le Pluralisme de la Presse (C.T.P.P.), la Commission de la 
Concurrence , la Commission Nationale de la Communication et des Libert6s 
(C.N.C.L.) et le Comit^ National d'Eva!uation de 1 'Enseignement Sup^rieur. 
Certaines d'entre elles ont disparu depuis (la C.T.P.P.) d'autres ont chang6 
de denomination (la C.N.C.L.) ou de statut (la Cornmission des Operations de 
Bourse). 

Pour definir les autorit.es administratives independantes, on peut dire que-
ce son^ des cornmissions qui ont un pouvoir de rfeglementation autonome 
dans le dornaine dans lequel elles ont vocation pour agir. Les domaines 

d intervention sont les suivants : 1'informatique, la cornmunication 
audiovisuelle, 1 administrat ion, le march^, la bourse et la corisommation. 

Comme on peut le remarquer, ce sont des secteurs sensibles de la vie 
6conomique et sociale d'un pays pour lesqueis il est important d'6tablir 
une large part de liberte parallelement a un controle de l'Etat qui ne peut 
etre exerc6 directement. Le role de regulation est ainsi attribue £ ces 
instances, 

On a donc assiste a la naissance d une nouvelle cat^gorie juridique qui ne 
rentre pas dans le schema classique de nos institutions politiques. 
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C. Teitgen-Collv explique que "Vinstitution des A.A.l. que l'on peut ainsi 
identifier coristitue une innovation. Elle est en effet une r6ponse r6cente 
donn^e par les pouvoirs publics & des problemes nouveaux pos6s dans 
certains secteurs"!1) 

Le Conseil d'Etat a jou6 un grand role dans 1'extension de cette cat^gorie 
et qualifie a posteriori certains organismes d' autorit6s administratives 
ind6pendantes. 11 distingue trois p^riodes : 

la premi&re s'etend de 1941 a 1972. On remarque une apparition Iente de 
ces commissions. II cite par exemple la Commission de Contrdle des Banques 
(1941) ou la C.O.B. (1967) ; 

- la seconde periode va de 1973 h 1978 et marque une acc616ration de leur 
cr<§ation (1973 : Mediateur, 1978 : Commission Nationale de 1'Informatique et 
des Libert6s) ; 

- la troisieme periode (depuis les ann6es 1980) se caract^rise par la mise 
en place d'instances importantes, par exemple la Haute Autorit6 de la 
Communication Audiovisuelle (H.A.C.A.) ou la Commission de la Concurrence. 

Si le Conseil Constitutionnel ne s'oppose pas h cette vue extensive, cette 
derniere n'emporte pas I'adh6sion de tous les speciaiistes de la question. 
Les juristes universitaires ayant ecrit sur cette question, entendent en 

general cette notion dans un sens beaucoup plus restrictif. II en va 
jusqu.au M^diateur lui-meme, M. P. Legatte, qui conteste cette appellation 
pour 1'institution qu'il represente. 

T E I T E N - C O L L Y ,  

l i a r d ,  P a r i s  :  P  .  U  .  F  .  ,  1  9  8  8 .  

u o r i t 4 s d fn i n i 

V  c  i  e  s  d  u  d  r  o  i  t  !  .  

e  i .  
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Devant cette grande marge cTincertitude qui couvre la liste rneme des 
commissions concern6es, nous nous en sommes tenus ct la liste la plus 

fr^quemrnent admise & savoir : le Conseil Sup6rieur de 1'Audiovisuel (et 
avant lui la H.A.C.A. et la C.N.C.L.), la C.N.I.L., le M6diateur, la C.O.B., la 

Commission des Sondages-1, 1« Conseil de la Concurrence, la Commission 
bancaire :; et Ie Comite National d'Evaluation de 1'Enseignement Supdrieur 
( 2 ) .  

Bl L^^DEPENDANCE des autorites administratives independantes 

1. L'affir mation du principe ' 

La caracteristique essentielle des autorites administratives inddpendantes 
est qu'elles ne d^pendent d'aucun des trois pouvoirs existants : executif, 

Mgislatif et judiciaire. Ceci est une condition primordiale au bon equilibre 
des secteurs en question. 

Leur independance est de deux ordres : organique d'une part, fonctionnelle 
de 1'autre. 

L'ind6pendance organique est garantie par les regles de designation de 
leur organe dirigeant. 

Le cas du m6diateur doit etre mis ci part puisqu'il est nomm6 par decret en 
Conseil des Ministres. Ce qui - a priori - est en contradiction avec le 
principe d'ind6pendance. Mais le choix de diff6rents M6diateurs (tous de 
tendance mod^ree) permettent de dire que le principe de 1'indeperidance est 
respect^e. 

M  i  8  »  P  a  r  t  u  n  a  r  t  i  c  1  e  s  u  r  1  a  C o a a i s s i o n  d  e  s  S  o  r ,  d  a  g  e  s  

!  S  C  H  R  A M Z C K  ,  0 1  i v i e r  ;  D E L C R O S  ,  X a v i e r  .  L a  C o s s i s s i  o  r .  d  e  s  
0 n d a g e s , u n g a r a n t f r a g i 1 e d e 1 a d e m o c r a t i e . ,-3 • ' ? •/ : ;p 

t r o i s  o r g a n i s m e s  n e  f o r i t  p a s  1  '  o  b  j  e t  d  ' < t u d e  p a r t i c u l i e r e .  
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Pour les autres commissions, les membres sont design6s d'une mani^re 
coll6giale, pour la Commission des Sondages, par tiers par chacune des 
hautes juridictions (Cour de Cassation, Conseil d'Etat et Cour des Comptes). 
Les membres du Conseil Sup^rieur de l'Audiovisuel sont noinmes pour un 

tiers par le Pr6sident de la R6publique, un tiers par le Pr6sident de la 
1'Assemblee Nationale et un tiers par le Pr6sident du Senat. 

Des personnalites ext6rieures peuvent, en raison de leur competence, 

apporter leur concours a ces nominations. De ce mode de designation 
resultent de savants equilibres politiques. 

Les membres sont norrtm^s pour une p^riode fixe (4 ans pour la C.O.B., 5 

ans pour la C.N.I.L., 6 ans pour le M6diateur et les membres du C.S.A.). 
Leur mandat n'est pas renouvelable et les membres ne sont pas revocables, 
ce 'lRUr assure l'ind6pendance par rapport aux personnalit^s qui les ont 
nomrnes. 

Uri systeme tr§s strict d'iricompatibilit6 a 6U mis en place afin d'eviter que 

les membres aient en merrie temps des interets dans des entreprises 
proches du secteur qu'ils reglemente#ii(par exemple participation h des 
societes audiovisuelles pour les membres du C.S.A. ou informatiques pour 
ceux de la C.N.I.L.). 

Us beneficient d autre part d'une grande ind6pendance fonctionnelle. Les 
autorites administratives independantes disposent d'une grande autonomie 
de gestion administrative et financifere. Elles recrutent leur propre 
personnel et elles ne sont pas soumises <h 1'obligation d'embaucher des 
fonctionnaires titulaires - ce qui leur laisse une grande marge de 
manoeuvre. Le Prtsident des commissions est ordonnateur des depenses de 
1'orgamsme et il engage librement les cr§dits a condition de ne pas 
dfjpasser les sommes allouees par 1'Etat. 

Mais ce qui confere avant tout aux autorit^s ieur independance et qui est 
primordial, est le fait qu'elles se placent en-dehors de deux principes de 
base qui regissent 1'administration frangaise, la hidrarchie (rapport de 
subordination directe entre les differentes composantes de 1'administration) 
et la tutelle (controle de 1'Etat sur 1'action administrative). 
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2. Les lirnites de ce principe 

Les autoriUs administratives independantes doivent rendre cornpte de leur 
activite en publiant un rapport annuel. 

Mais outre cette contrainte de forme, elles font partie integrante de 1'Etat. 
Elles existent par le fait d'une initiative publique, elles dependerit des 
firiances de 1'Etat et sont r^gies par le droit public puisqvVelles agissent au 
riom de 1'Etat. En cas de dommages causes par 1'une d'entre elles, c'est la 
responsabilit6 de 1'Etat q u i est engagee et non la sienne propre. Les 
decisions qu'elles rendent sont des actes administratifs susceptibles de 
recours pour exces de pouvoir devant le juge administratif. 

Par une decisiori importante du 18 septembre 1986, le Conseil 
Constitutionnel affirme :"Dans 1'exercice de ses cornpetences, la C.N.C.L. 

sera, a 1'instar de toute autorite administrative independante, soumise k un 
controle de 16galit6 qui pourra etre mis en oeuvre, tant par le 
gouvernement, qui est responsable devant le Parlement des activites des 
administrations de 1'Etat, que par toute personne qui y aura interet"'3'. 

C. LE POUVOIR DES AUTORITES ADMINISTRATIVES INDEPENDANTES 

La notion de pouvoir est exprimee dans le terme d"'autorite". Parallelement 
a l'ind6pendance qui caracterise les commissions, il faut donc examiner les 
pouvoirs qui sont les leurs. 

Elles ont des moyens d'expression originaux : avis, observations, 
conciliation, appel & l'opinion publique et les plus importantes d'entre elles 
sont dot6es de pouvoirs plus importants. Nous allons exarniner dans un 
premier point leur pouvoir de decision et dans un second leur pouvoir de 
coercition. 

3  D e c i s i o n  N  °  8  6 - 2 1 7  d  u  1 8  s e p t e m b r e  1 9 8 6  
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1. Le pouvoir de d^cision 

Le pouvoir de decision peut s'exercer de deux mani&res. Elles ont la 
possibilite d'6dicter des regles impersormelles et generales (normes , 
reglements, recommandations,...). Renfcre daris ce cas de figure : la C.N.I.L., 

la C.O.B., le C.S.A. Elles peuvent egalement prendre des decisions 
individuelles (nominations, autorisations, interdictions,...) 

Leurs pouvoirs de d4cision posent des problfemes de delimitation de 
competences tant par rapport au pouvoir legislatif (1'article 34 de la 
Constitution stipule que le Parlement est competent pour fixer "les r&gles 
conce rnant les garanties fondamentales accordees a u x citoyens pour 
1'exercice des libertes publiques") que par rapport au pouvoir executif (le 
pouvoir regJementaire est accord^ a l'ex£cutif en vertu de 1'article 21 de la 
Constitution). Le Conseil Constitutionnel a trancM la question en indiquant 

que "1'habilitation du I6gislateur ne concerne que des mesures de port6e 
Hmitee tant par leur champ d'application que par leur contenu"^. 

2. Les pouvoirs de coercition 

Un pouvoir normatif ne peut etre pleinement efficace sans son corollaire : 
le pouvoir de coercition. 

Aussi la plupart des autorites administratives independautes disposent-elles 
d'un pouvoir d'investigation et de sanction. 

a) Les pouvoirs d'investigation 

Ils existent. pour aider les commissioris h obtenir des informations dans le 
domaine qu'elles regissent. Elles sont autoris6es a : 

- recueillir des informations, aucun secret ne leur^opposable ; 
- faire appel k t6moins (C.N.I.L., C.O.B.) ; 

convoquer certaines personnes (le Mediateur peut convoquer des 
fonctionnaires) ; 

4  D e c .  i s i o n  N  0  8  8  -  2  4  8  d  u  1 7  j a n v i e r  1 9  8  9  r e i a t i v e  a u  C . S . A  
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- procMer h des enquetes de v6rification sur place (C.N.I.L., C.O.B., Conseil 
de la Concurrence-). 

h) Les pouvoirs de sanctions 

Certaines autoritis exercent un pouvoir de r^pression en mati^re penale. 
Leurs agents sont asserment^s et dressent des procfes-verbaux (C.S.A., 

C.O.B., Conseil de la Concurrence). Elles peuvent saisir le Parquet et 
d6elencher 1'action publique (C.N.I.L., C.S.A., C.O.B., le Conseil de la 

Concurrence en cas de participation frauduleuse de personnes physiques k 
des pratiques anticoncurrentielles). En outre, elles peuvent solliciter 1'avis 
du juge p6nal. 

Les sanctions sont de deux ordres : 

- les sanctions privatives de droit (le C.S.A. peut suspendre 1'autorisation 
ou une partie des programmes pour un rnois ou plus par exernple) ; 

les sanctions patrimoniales. Dans certains cas, ces peines d'amendes sont 
trfes lourdes (une amende du Conseil de la Concurrence peut atteindre 5 % 

du C.A. hors taxes pour les entreprises, 10 M de francs pour les personnes 
physiques). 

Nous venons de voir brievement quelles sont les caracteristiques 
essentielles du systeme frangais de commissions de reglemention, voyons a 
pr6sent les traits principaux des modeles britannique et americain. 
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II. LES MODEI.ES ETRANGERS 

A. LES QUANGOS EN GRANDB-BRETAGNE 

1. DEFINITION 

Par cet acronyrne signifiant " QUasi Autonomous Non-Governmental 
OrgamzcttionS", on d^signe un ensemble de personnes publiques ne relevant 

pas de 1 autorit6 d'un ministre, mais qui concourent neanmoins a. la mise en 
oeuvre de la politique gouvernementale. 

Cette denomination peut paraitre paradoxale puisqu'on parle d'organisrnes 
"non gouvernementaux" alors que leur vocation est de servir les interets 

du gouv ernement. Certains auteurs pensent qu'il serait plus juste de les 
appeler Quasi Autonomous National G  o v ernment al  Organizations" ( 5 i „  L g  

nombre de Quangos donne lieu & des controverses car il n'y a pas 

unanimit^ sur les organismes de.signes ainsi. La majorit6 des auteurs 

s'accordent pour dire qu'en 1979, il existait environ 2050 Quangos dans le 
secteur administratif dont 1561 avaient des fonctions consultatives. Les 
Quangos dans le secteur industriel et commercial etaient d'environ 1000 et 
ils rfeglementaient des domaines aussi varies que les t61ecommunications 
(OFTEL) ou les oiseaux dans les parcs royaux. 

Nous le voyons, le phenomene des Quangos revet une autre dimension que 
celui des autorites administratives independantes plus lirnite en nombre et 

quant au dornaine d'intervention. R. Baldwin dit : "Lorsque l'on elabore et 
cree une agence de reglementation, la maniere britannique de le faire est 
de s en sortir en cherchant dans une tendance ad hoc, sans se soucier de 
savoir si 1'agence est approprie a la tache h effectuer, ou si elle convient. 
au systeme de responsabilite qui est instaure" Ce qui amene certains a 
parler de v6ritable Quangocracy. 

5  H  0  L  L  A  N  D  ,  P  h  1  1  i  p  .  H  u  n  t  t  h  e  Q  u  a  n  g  o  s  .  f ••••• P -v ,- ? •/•• ... ,• , 
O c t c b r e  1 9  7  9 ,  p .  2 0 4 - 2 0 9 .  

6  B A L D W I N ,  R  -  R  e  g  u  1  a  t  i  n  g  t  h  e  A i r l i n e s  :  A d m i n i s t r a t i v e  J  u  s  t  i  c  e  

a  n  a  A  g  e  n  c .  y  D  i  s  c  r  e  t  i  o  n  .  O x r o r d  :  O x f  o r d  U n i v e r s i t y  P  r  e  s  s  ,  1  9  8  5 .  
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2. CARACTERISTIQUES 

Les Quarigos existent par le fait d'une loi ou d'une d§cision minist§rielle. 

Hs ont Pour mission d'exercer des fonctions que l'administration centrale 
ne doit pas exercer directement. La nomination de leurs membres se fait 
par le gouvernement central, ces membres recrutent k leur tour les agents 

qu'ils emploient. "L'independance du Quango se rnanifeste donc au travers 
de son organisation. Elle est congue autour d'un "board", sorte de conseil 

d'administration, au sein duquel la representation des citoyens et des 
organismes concernes par ses attributions est toujours majoritaire par 
rapport aux rnandataires du gouvernement" ("?). 

La responsabilite des Quangos par rapport au Parlement est tres variee. 
Sur les 3000 principaux Quangos qui existaient au d6but des annees 80, 
moins de 700 devaient rendre compte au Parlement de leurs activites et de 
leurs flnances et moins de 100 se sont fait controler de mani6re plus 
precise. 

3. LES CATEGORIES DE QUANGOS 

On peut signaler trois cat^gories de Quangos : 

ceux qui exercent des fonctions adrninistrstives. Ces fonctions sont assez 
variees : op<§rationnelle (par exemple la B.B.C.), rtgulatrice en supervisant 
et controlant des activit^s d'intdret general (Eggs Authorit y), culturelle et 

scientifique (rnus6es, organismes de recherche), de conseil h 1'administration 
centrale. 

Les quangos remplissant. des fonctions a caractdre industriel et 
commercial : entreprises publiques, soci6t6s nationales (Banque d'Angleterre, 
Charbonnages, Gaz, Electricit6, British Airways Corporation). 

Les Quangos a fonctions judiciaires. Dans cette cat^gorie (qui n'a 

e\ idemrnent pas d equivalent en France puisque les fonctions judiciaires 
sont remplies par des magistrats professionnels et que les ordres de 
juridictions - judiciaire 

7  F I A L A I R E ,  

G r  a  n  d  e  -  B r  e  t  a  q n  
4  u  e  s  .  L  '  e  v  o  1  u  t  i  o  n  r  e  c e  n  t  e  

1  ' e x e m p l e  d  e  1  '  U  n  i  v  e  r  s  i  t  y  
d  e  s  Q u a n g o s  e r i  

G r a n t s  C o m m i t t e e .  
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et administratif - sont bien distincts), on trouve deux types 

d'institutions. D'une part les Advisory Committes (a pouvoir consultatif) et 

d'autre part les Tribunals qui assurent un premier degr6 de controle de 
1'action administrative de caracf ere quasi-juridictionnel, susceptible de 
recours devant les juges de droit commun. 

Pour schernatiser, on pourrait dire que le systeme des Quangos est le 

pendant anglais de la d6centralisation par services (6tablissements publics) 
et des tribunaux administratifs en France. 

En 1980, un rapport avait 6te demand6 par Margaret Thatcher sur la 
situation exacte des Quangos. Son but 6tait d'en supprimer un bonne partie 
afin de d6sengorger les services publics. Mises h part quelques commissions 
importantes, comme la Commission des Prix, contraire aux principes 
economiques des conservateurs, le nombre de Quangos n'a pas 6normement 
varie depuis cette date. 
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B. ETATS UNIS 

1. LE CQNTEXTE 

L administration publique americaine a des caract6ristiques qui la distingue 
fortement de ses homologues de 1'Europe continentale. D'une part, 
I*interp6n6tration entre la sphfere administrative et la "soci6t6 civile" est 
beaucoup plus forte, les professionnels de la fonction publique voisinnant 
frequerriment avec des repr6sentants du monde economique, au sein meme de 

1'administration. D'autre part, la structure f^derale des Etats Unis r6duit la 
centralisation gouvernementale et favorise, par contrecoup, la prolif^ration 
de multiples organismes (generalement appeles Agencies ou Commissions) 

qui disposent d'une relative autonomie par rapport k la bureaucratie 
f<§derale de Washington. Le rapport Brownlow de 1937 etait alle jusqu^ 

q ualifier ces commissions de "quatri^me branche du gou vernement 
depourvue de tete", dans la mesure oti elles etaient plac6es en dehors de la 
hiSrarchie administrative normale. La recommandation du rapporteur de 
transferer les fonctions de ces commissions aux divers d<§partements 
ministeriels ne fut pas suivie, parce que cette structure souple conserve 

une utilit6 essentielle : elle peut encadrer des activites nouvelles (aviation, 
chemin de fer,...) en 6vitant de les soumettre a la hierarchie traditionnelle. 

2. LES CARACTERISTIQUES 

Les agences qui ont une comp6tence f6d6rale, qui sont au nombre d'une 
cinquantaine, peuvent etre distinguees selon : 

leur fonction. Elle peut etre regulatrice ou gestionnaire. Les premieres 
agences avaient une tache regulatrice : Interstate Commerce Commission 
(1887), Federal Trade Commission (1915), Federal Power Commission (1920), 

Federal Communication Commission (1934), Securities and Exchange 
Commission (1934), Civil Aeronautic Board (1938)... Par la suite furent cr6ees 
de multiples agences ayant pour tache d'attribuer des concours financiers h 
certains secteurs (agriculture, exportation,...) ou d'exercer une activite 
economique ou de recherche dans un secteur sp<§cialise (exemple : NASA). 
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leur domaine d'activitS. Les agences les plus anciennes ont un role 
r6gulateur dans le champ 6conomique : I.C.C. : chemins de fer, transports 

routiers et fluviaux, F.T.C. : lutte contre les pratiques monopolistiques et 
d61oyales, ... Dans les ann6es 1960-1970, de nombreuses agences ont 6t6 
investies d'un pouvoir r6gulateur dans des domaines sociaux et d'int6ret 

public : Environmental Protection Agency, Consumer Product Safety 
Commission. 

leur statut. Ld. encore, les organismes les plus anciens sont en g<§neral 
des Independent Regulatorv Commissions (IRC), qui 6chappent largement k 
la comp6tence pr6sidentielle, tandis que les plus r6cents sont de simples 
Executive Agencies, d6pendant directement du President. 

3. LES CONTROLES 

Les IRC sorit toutefois soumises a de multiples interventions : 

- le Congrfes est seul comp^tent pour cr6er une IRC. Fr6quemment, lorsque 
les Etats Unis se sont trouv^s face a un problfeme nouveau, le Congres a 
octroyd des comp6tences sp^ciales h des autorit6s administratives qu'il a 

6rig6es en IRC pour les soustraire a l'ex6cutif. Le Congr^s vote le budget 
des IRC et peut cr6er des commissions d'enquete (par exemple pour verifier 

le fonctionnement de la Federal Aviation Administration apres des accidents 
d'avion). 

le President n'est pas depourvu de moyens d'actions. En g6n<§ral, il 
nomrne au rrioins le directeur de 1'IRC (mais le Congres doit ent^riner cette 

nomination). De plus, 1'Office of Management and Budget, qui deperid de la 
Presidence, fixe le budget de l'IRC avant. qu'il ne soit transmis au Congres. 

De meme, les projets rfeglementaires des IRC doivent etre approuv6s par cet 
office. 

les groupes de pression (lobbies) ont parfois joii(§ un rdle deterrninant 
dans la cr^ation des IRC. L'Interstate Commerce Commission aurait ete 
forrnee sous la pression des industriels pour stabiliser les prix des 
transports. 

les juridictions peuvent examiner au fond toute reglementation edict^e 
par les IRC. 
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Toutefois, les IRC disposent 6galement. d'atouts pour garantir leur autonomie 
d action. Leurs d§cisions ne sont pas soumises a la supervision du 
Pr6sident ou des Seoretaires d'Etat. Les processus de prises de decision 

sont juridiquement reglement^e ce qui r^duit les possibiiites d'interference 

externe. Les IRC sont dirig^es par un directoire collegial dont les membres 
ne peuvent etre demis par le Pr6sident. 

L'exemple americain illustre bien la nature intermediaire des autorit.es 
administratives Inddpendantes qui, tout en etant dot^es par la loi d'un 

domaine d'action specifique et de moyens particuliers pour mettre en 
oeuvre leur mission, sont n#anmoins int^grees h la peripherie du svsteme 
administratif. 
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HL MTSK EN PERSPECTIYE fflSTOBIOUE 

Le Conseil du roi' (•onstitue progressivement sous la monarchie cap6tienne, 
est dSfmitivement consolid6 sous le regne de Philippe V (1316-1322). Forme 
des vassaux royaux et de profesionnels du droit, le Conseil, jusqu'au 16*'--
sifecle, avec Vapparition des ministres, est 1'organe permanent qul a pour 
fonction d'assister le roi dans sa tache de gouvernement. II va jouer un 

role determinant dans la consolidation du pouvoir royal, entame sous 
Philippe Auguste, le roi s'appuyant sur un corps de juristes professionnels 
(ies l^gistes) pour affirmer sa pre6minence politique, h la fois contre les 
seigneurs feodaux, la papaute romaine et le Saint. Empire romain 
germanique. 

Les 16gistes 6taient forrn6s dans les universit6s frangaises ou, a partir du 

XIII*me- sifecle, le droit romain connut un remarquable regain d'int6ret, 
apres la "redecouverte", au siecle precedent, en Italie du Nord, du Digeste 
de Justinien. Alors que la France etait, a 1'epoque, largement soumise au 
droit coutumier (droit oral fonde sur les usages), le droit romain, 

extremement codifie, offrait de multiples ressources pour organiser 
rationnellement, non seulement les rapports entre citoyens (droit prive), 
mais aussi ceux entre les citoyens et 1'Etat (droit public). 

Les legist.es jouerent. un role capital, en particulier sous le regne de 

Philippe le Bel (1285-1314). A son Conseil siegeait des legistes m^ridionaux, 
comme Pierre Flote, Guillaume de Nogaret, Guillaume de Plaisians, 
1'archeveque de Narbonne, Gilles Aiscelin et des legist.es du Nord (Pierre 
Balleperche, Etienne De Mornay...). 

Ces legistes s'emploverent, avec 1'aide des juristes de province (Pierre 

Dubois, Pons d'Aumelas), a fonder en droit 1'autorite du roi dans l'ensemble 
du royaume pour contrer, surtout, le pouvoir de Boniface VIII, lequel 
voulait proclamer la superiorite papale sur le royaume de France. Les 
16gistes ont ainsi fait. de Philippe le Bel le premier souverain moderne d'un 
Etat fort et centralise. 
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Cette primaute politique du roi va etre affirmee par les 16gistes, h travers 
des grands principes politiques, les lois fondamentales du royaume, au 
nornbre desquels il convient de citer : 

"le roi est empereur en son royaume" : le roi a Vautorit6 ultime, et en 
dernier ressort, sur toute 1'etendue de son domaine ; 

la loi sahque. Elle regle la transmission de la couronne, de male en male, 
dans la lignee d'Hugues Capet, par ordre de primogeniture, avec exclusion 
des femmes (confirmee par deux adages celebres : "ie royaume de France 
ne tombe pas en quenouiile" et "les lys ne filent point en France") ; 

la tMorie statutaire de 3a devolution de la couronne. Elle postule la 
permanence de la monarchie exprim6e, entre autres, par l'adage "le roi ne 
meurt pas en France" : 

Vinalienabilit^ du domaine royal (definitivement 6tablie sous Charles IX 
par 1'edit de Moulins, 1566). Elle repose sur la dissociation, mise en lurniere 

par 1'historien Ernst Kantorowicz, entre les deux corps du roi (priv<§/public 
mortel/div in - naturel/politique), c'est-6-dire la personne physique du roi 

et la fonction qu'il occupe. 

Les 16gistes ont, ainsi, au cours du Moyen—Age, dote la monarchie d'une 
v6ritable constitution coutumiere qui, si elle n'a pas le caractere 
syst^matique des constitutions ecrit.es, inaugurees en 1791, ne fixe pas 

moins, comme en Angleterre, Ies devoirs et les droits du roi. S'il est vrai 
que ce dernier disposait d un pouvoir absolu (c'est-a—dire independant des 
hommes), on ne saurait dire qu'il etait arbitraire. 

Les legistes jetferent. les bases de la legitimation. de l'action royale par le 
droit et contribuerent, avec les jurisconsultes du X¥I®®e (Guy Coquille, 
Antoine Loisel...) h 1'unification juridique du royaume, cief de son unit6 
politique. 
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Nous allons decrire dans cette partie la d<§marche qui a 6t6 suivie pour la 
collecte des informations bibliographiques sur notre sujet. 

Dans un souci de clarte, nous d6crirons dans un premier temps les 
6tablissements - bibliotheques et centres de documentation - que nous 

avons visites. Dans une deuxi&me partie, nous examinerons de pr6s les 
Instruments bibliographiques - manuels ou automatises - consult#s mais 
pour certains d'entre eux non utilises, faute de moyens financiers, mais 
qu'il nous parait important de citer. 

Avant de debuter la methodologie, nous justifierons en introduction le 
tri des documents qui a ete effectu6 dans le cadre de notre recherche. 

* * * * * * * * * * * * * *  

I. LE glBUOTiiEQuES FF CEST8ES DE B0CUMi$TATID8 CfflSULTE 

ii. LSS isn.uwarrs BBUOGIAPHIQIJES 
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LE TRI DES DOCIJMKNTS 

II faut definir ici les regles de choix des documents qui ont gouverne ce 
travali. Elles decoulent de 1'objectif dans lequel a 6te fait cette recherche 
bibliographique. II est double : d'une part, permettre une etude 

comparative entre les systemes frangais et (§trangers (Etats Unis et Grande-
Bretagne essentieilement) et d'autre part, rechercher darxs 1'histoire 
administr ative de la France des lieux oii a pu se manifester une certaine 
autonomie de d{?cision. 
p°ur ies commissions frangaises, nous avons tente de reunir les documents 
qui traitent des autorites adminisiratives en g<5nerai et qui ont fait date. 
p°ur chaque commission, nous avons selectionne queiques r6f6rences 
importantes mais Vexhaustivit^ n'a pas <4te notre but. 

Au contraire, pour 1 6tranger, nous avons essayd* de recenser une grande 
partie des pubiications sur le sujet, du moins eelles parues dans des 
revues et chez des editeurs de niveau universitaires. 

En ce qui concerne les legist.es, il en fut de meme car h notre 
connaissance, une telle approche n'a jamais et6 abordee auparavant. 

Cette recherche est exclusivement centree sur la doctrine. Elle 6carte la 
legislation sur les autorit<§s administratives ind<§pendantes (disponible sur 
LEX et I-EGI), la jurisprudence (disponible sur JADE puisque les A.A.I. 

relevent du juge administratif) et les decisions, propositions et 
deliberations des dlfferentes instances (consultables sur la base DIVA). 

Frecisons pour conciure que ies articles parus dans la presse 
d information generale n'ont pas ete mentionnes (a une exception pres : 
queiques articles recents sur la situation en Grande-Bretagne) dans la 
bibliograpliie car ils n'apportaient guere d'elements nouveaux par rapport 
aux periodiques et ouvrages specialises. 
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î̂ SSHQraimES ET CENTRES DE DOCUMENTATION C0NSULTE8 

^ CENTRE—DE DOCUMEMTATION DE LA FONDATION NATIOMALE DES 
SCIENCES POLITIOUES 

Mous avons demarre Ia recherche bibiiographique au centre de 
document.ation de la Fondation Nationale des Sciences Politiques de Paris. 
Nous y avons trouve deux types de fichiers bien distincts : 

d'une part, le fichier des ouvrages et des p6riodiques (Auteurs-Titres, 
Sujets), 

d autre part, un impressionnant fichier de depouillernent de periodiques, 
unique a notre connaissance, dans le domaine de la vie politique, 
economique et sociale en France et h 1'etranger, 

Le catalogue du centre de documentation est informatise depuis juin 1989 
en ce qui concerne les monographies, et juillet 1990 pour le depouillement 
des periodiques. Le systeme en place est Dobis-Libis. Les fichiers manuels 
sont arretes depuis ces dates respectives. Un thesaurus. propre A la 
Fondation sert pour 1'indexation des ouvrages et des articles des revues. 

La recherche - essentiellement par rnati£res - a permis d'identifier environ 
un tiers des rt-ferences cit6es dans la bibliographie. Les entrees ^taient 
effectuees soit au nom de la commission soit d'une mani&re plus g£n6rale a 
1'organisation administrative du pays. 

B. LA BIBLIOTHEQUE NATIONALE 

La recherche sur les 16gistes a ete menee en grande partie h la 
Bxbhotheque nationale. Nous avons interrog^ la base BN-Opale et consulte 
les dlvers flchlers manuels qui se trouvaient dans la salle de bibliographie. 
Cette salle fut egalement: tr6s utile pour le depouillement des diverses 
bibliographies sur papier cit<§es plus loin. 
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C. La Bibliothfccme Cujas 

A la Bibliot.h£que Cujas, nous nous sommes surtout inter^ss^s & la 
consultation des divers fichiers de travaux universitaires : theses de 

doctorat et m^moires de D.E.A. qui pour la moment ne figurent pas encore 
sur le CD-ROM Quartier Latin. 

D. L-A BIBLIOTHEQUE SAINTE-GENEVIEVE 

Parall^lement au CD-ROM Quartier Latin, le fichier m6thodique de la 
Bibliotheque Sainte-Genevieve a permis de trouver des r6f6rences sur les 
16gistes. 

E. LA BIBLIOTHEQUE DU CONSEIL D'ETAT 

Cette bibliothdque poss^de les ouvrages de rtift§rence contemporains sur le 
siijet et une collection de periodiques en droit public frangais. Cela nous a 
perrnis d acceder aux articles publi6s dans les grandes revues juridiques 
frangaises. 

F. LA BIBLIOTHEOUE AMERICAINE DE PARIS 

Son fichier de monographies est Informatis6 et reprend le classement de la 
Bibhotheque du Congrfes (Library of Congress Subject Headings). La 
bibliotheque possede les instruments bibliographiques qui ont permis de 
procMer au d^pouillement des revues en langue anglaise. 
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Adresses des 6tablissements 

Bibliothfeque americaine 
10, rue du Gen6ral Camou 
75007 PARIS 

Tel. 45 5.1 46 82 

Bibliotheque Cujas de droit 
et sciences 6conomiques 
2, rue Cujas 
75005 PARIS 
Tel, 46 34 97 00 

Bibliotheque nationale 
58, rue Richelieu 
75002 PARIS 
Tel. 42 96 28 97 

Bibliotheque Sainte Genevieve 
10, Place du Pantheon 
75002 PARIS 
Tel. 43 29 61 00 

Fondation Nationale des Seiences Politiques 
27, rue Saint-Guiilaume 
75007 PARIS 

T61. 45 49 50 50 
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P. LES INSTRUMEMTS BIBLIOGRAPHIQUES 

Nous avons utilis6 dans un premier temps les "outils informatiques" et. 
comp!6t6 notre travail par une recherche manuelle. 

A. LA RECHERCHE AUTOMATISEE 

1. Interrogation de FRANCIS 

La base FRANCIS du C.N.R.S./I.N.I.S.T. et plus precisement la Bibiographie 
internationale de science adrninistrative nous a fourni des ref^rences 
int§ressantes. 

II existe un tMsaurus de science administratative depuis 1985 mais il nous 
a 6t.6 impossible de v6rifier le(s) terme(s) utilis6(s) n'ayant pas trouv6 de 
centre de docurnentation le possedant. 

Nous avons debut^ 1'interrogation avec le terme Commissions et nous 1'avons 

associ6 a r&glernentation et a autonome (cette terminologie est utilisee par 
la Bibliot.h^que nationale). 

N'ayant pas obtenu de rtponse, nous avons utilis6 la d6nomination usuelle 
d' autorite administrative independante. La base signalait 73 reponses. 
Apres avoir stiectionne les documents anglais et frangais, nous avons 
ecarte tous les textes legislatifs et reglementaires alnsi que la 
jurisprudence. II restalt 64 reponses. 

Question 1 : AUTORITE ADMINISTRATIVE INDEPENDANTE 
Question 2 : 1 ET ENG/LA 

Question 3 : 1 ET FRE/LA 
Question 4 : 2 OU 3 

Question 5 : 4 SAUF TEXTES LEGISLATTFS+/T 
Question 6 : 5 SAUF JURISPRUDENCE/FD 
Reponses : 64 
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Sur les 64 r<§ponses obtenues, 8 6taient trop g6n6rales pour rentrer dans 
le cadre de notre sujet. Elles concernaient soit des instances qui ne sont 
pas unanirnement reconnues comme des autoritSs administratives 
ind6pendant.es (par exempie le Comrnissariat Gen6ral du Plan) ou d'une 
manifere trop g^nerale 1'administration publique. 

En comparant les resultats obtenus sur Francis aux r^sultats globaux de la 
recherche (une centaine de references pour les commissions frangaises), 
nous obtenons les chiffres suivants : 

Doc. reper6s Doc. non rep6res 

Doc. pertl. 56 (a) 44 (b) 

Doc non perti. 8 (c) 

a 56 
RAPPEL = = 0,56 

a + b 56 + 44 

a 56 
PRECISION 0,875 

a + c 56 + 8 

c 8 
BRurr 0,125 

a  +  c  5 6 + 8  

b 44 
SILENCE o,44 

a + b 56 + 44 
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Nous en d6duisons que cette interrogation a §U utile et constituait une 
bonne base de depart, mais que le taux de silence est tout de rneme trfes 
important (44 %). 

2. Les Bases juridiques frangaises. 

Dans la liste proposee par ie C.N.I.J. (Centre National d'Informatique 
Juridique) deux bases concernent notre sujet : DIVA et LEGI. 

a) DIVA 

Cette base contient toutes les d6cisions et propositions des autorit(§s 
administratives frangaises suivantes : M<§diateur, C.N.I.L., C.N.C.L. puis 

C.S.A., C.O.B. Pour notre recherche, il a fallu ^carter toutes les references 
des decisions en question et isoler la doctrine. I.e fichier de doctrine est le 
fichier bibliographique de la Cour de cassation depuis 1970. 

La base nous signalait : 

MEDIATEUR : 295 

MEDIATEUR ET DOCTRINE : 14 

CSA OU CONSEIL SUPERIEUR AUDIOVISUEL : 1494 
CSA ET DOCTRINE : 1 

CNIL OU COMMISSION... : 1241 
CNIL ET DOCTRINE : 7 
COB OU COMMISSION... : 48 
COB ET DOCTRINE : 32 

On peut constater que les articles de doctrine tiennent une place tout a 
fait negligeable sur DIVA et que son objectif est de pouvoir connaitre a 

tout moment 1'activite de ces commissions par le biais des decisions qu'elles 
rendent. Ces decisions y figurent en texte int<§gral. 
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b) LEGI 

Comrne nous 1'avions defini au d^part, la recherche de la l^gislation ne 
rentrait pas dans le cadre de notre sujet, aussi nous rVavons pas exploite 
les resultats de cette interrogation. II est cependant interessant de 
regarder le volume et la nature des textes qui regissent ces commissions. 

Cette base contient la Mgislation et la reglementation en texte integral. La 
couverture se repartit. comrne suit : text.es parus au Journal officiel dans 
tous les domaines depuis 1987, les codes. Pour la p^riode anterieure a 1987, 

le droit est traite par grands dornaines, par exemple la communication 
audiovisuelle. 

TOTAL Lois Decrets Arretes Circulaires 

CSA 81 43 28 8 1 

Mediateur 214 59 125 4 24 

CNIL 240 38 55 51 90 

COB 276 12 11 237 2 

La consultation de LEX, ba.se de 16gislation produite par le Secretariat 
General du Gouvernement donne sensiblement les mernes r6sultats. 

3. Les bases .luridiques anglo-am^ricaines 

II existe un certain nornbre de bases de donnees juridiques d 'origine 

americaine . Nous en citerons 3 qui nous paraissent les plus importantes. 
Nous ne les avons pas interrogees 6tant donne le cout d'une telle 
interrogation. 
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A) INDEX TO LEGAL PERIODICALS 

Cette base contient une indexation de 500 p6riodiques juridiques en 
frangais, anglais, espagnoi pubii^s aux Etats Unis, au Canada, en Austraiie, 

en Irlande et en Nouvelle-Zelande. Les articles r6pertori£s concernent la 
jurisprudence recente, la legislation et la doctrine. Elle 6dite une 
pubiication papier intitu 16e Indsx to Leg&l Periodicals. 

Le producteur est H.W. Wilson Company et le serveur Mead Data Central. 

B) LEGAL RESOURCE INDEX 

II s agit de la plus importante base de dormees bibliographiques du monde 
anglo-saxon. Les articles sont tires de plus de 750 revues juridiques, 
publications specialis6es et de 1000 autres pc?riodiques. Elle couvre 
1 Australie, le Canada, les Etats Unis, la Nouvelle-Z61ande et le Royaume Uni. 
Le producteur est Information Access Company et elle est accessible par 
plusieurs serveurs (BRS, Dialog, Mead Data Central). 

C) WEST LAW 

Elle contient un grand nornbre de fichiers couvrant I'int6gralit6 du droit 
americain aussi bien le droit f6d6ral que le droit des Etats. La plupart des 

fichiers sont en texte int^gral. Base de l6gislation, jurisprudence et 
doctrine. 

Le producteur et le serveur : West Pubiishing Company. 

4. Divers 

CD-ROM Myriade pour la localisation des p^riodiques 
Teletheses : 36 15 SUNK pour les theses. 
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B. LA RECHERCHE MANUELLE 

1. Consultation des bibliographies 

Nous pr6senterons dans ce paragraphe les divers instruments 
bibliographiques sur papler dont nous nous sommes servis. 13 est bien 
entendu que parallelement h ces bibliographies, nous avons consult§ les 

fichiers des biblioth&ques et centres de documentation que nous avons 
cit6s. 

a) Bibliographies de droit et de science politique 

Bibliographie internationale de science administrative. Ed. par le C.NT.R.S. 
(Bulletin signa!6tique N° 528). Periodique trimestriel publi^ depuis 1978. 

Edition sur papier de la Bibliogra phie internationale de science 
administrative (Francis). 

Bulletiri signaletique d'information admiriistrative. Ed. par la 
Documentation frangaise. Parait deux fois par an et est publie depuis 1982. 
Correspond a la base Logos. Cesse de paraltre en 1991. 

- Social Sciences Index. Ed. par H.W. Wilson Company (New York). 

- Index to foreign Legal Periodicals. Ed. par le Institute of Advanced Legal 
Studies (Londres). 
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b) Bibliographies d'histoire et d'histoire du droit 

Bibliographie annuelle de l'histoire de France du Cinqui&me siecle a 1945, 
Ed. par le C.N.R.S. depuis 1956. 

Bibliographie en langue frangaise d'histoire du droit / Marguerite Boulet-
Sautel, Gerard Sautel, Andr6 Vandenbossche. Ed. par le C.N.R.S. depuis 

1961. Slntitulait de 1958 a 1961 Elements de bibliographie sur l'histoire des 
institutions et des faits sociaux, 987-1875. 

Repertoire des sources historiques du Moyen-Age / Ulysse Chevalier. 2 
vol. t o pc-bi bliographiqu e s. Montbeliard : Societe anonyme d'imprimerie 
rriontbeliardaise, 1894-1899. New York : Kraus Reprint, 1959. 

2. Correspondartce avec des centres spdcialises 

Nous avons pris des contacts avec un certain nombre d'instituts h 
1'etranger que sorit sp^cialises en administration puhlique. 

Institut International des Sciences Administratives 
25 Rue de la Charit<§ 

1040 BRUXELLES - Belgique 

British Institute of International and Comparative Law 
17 Russel Square 

LONDON, WC 1 B 5 D R 

Royal Institute of Public Administration 
3 Birdcage Walk 

LONDON, S W 1 H 9 J H 

Institute of Governmental Studies 
Rm 109, Moses Hall 
BERKELEY, CA 94720 
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New York State Supreme Court 
360 Adams St Rm 349 

Supreme Court Building 

BROOKLYN, New York 11201 

American Law Institute 
4025 Chestnut St. 

PHILADELPHIA, PA 19104 

American Society for Public Administration 
1120 G St. 

WASHINGTON, DC 20005 

Ces divers Stablissements nous ont fait parvenir des bibliographies 
r^centes fort utiles. 
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I. FRAWCE 

A. GENERALITES 

1. D£pouillement de p£riodiques 

AUTIN, Jean-Louis. Les Autorit6s administratives ind<§pendantes et la 
Constitution. Revue administrative. 1988, N° 244, p. 333-338. 

AUTIN, Jean-Louis. Du Juge administratif aux autoriUs administratives 
md^pendantes : un autre mode de r^gulation. Revue du droit public et de 
la science politique en France et & l'£tranger. 1988, p. 1213-1225. 

CHEVALLIER, Jacques. C.O.B., C.N.I.L., C.N.C.L. et Cie : Ia 'Philosophie' des 
autorit6s admmistratives ind6pendantes. Regards sur l'actualit6, d6cembre 
1988, 146, p. 13-28. 

CHEVALLIER, Jacques. R6flexions sur 1'institution des autorit6s 
admmistratives ind6pendantes. Semaine juridique. 1986, 1, N° 3254. 

DECOOPMAN, Nicole. Le Pouvoir d'injonction des autorit6s administratives 
mdependantes. Semame juridique. 1988, 1, N° 3303. 

DUGRIP, Olivier. Les Autorit^s administratives ind^pendantes en droit 
^conomique : quelle sdparation du politique ? Cahiers du droit de 
1 entrepnse. 1988, 3, p. 31-35. 

GAZIER Fransois ; CANNAC, Yves. Etude sur les autorit^s administratives 
mdependantes. Etudes et documents du Conseil d'Etat. 1983-1984, N° 35, p. 
13-25. 

ISSALYS, P. La R6gulation par un organisme admlnistratif autonome comme 
modele de contrdle et de participation. Les Cahiers du droit. 1983, N° 1, p. 
831. 

PISIER, Evelyne. Du recours aux Sages. Etudes. Juin 1988, 368, 6, p. 773-
782. 

PISIER, Evelyne ; BOURETZ, Pierre. Le Retour des Sages Esprit Avril 1988, 
3-4, p. 155-164. 

PISIER, Evelyne. Vous avez dit independantes ? Reflexions sur les AAI 
Pouvoirs. N° 46, p. 71-83. " ' 
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La Planfcte des Sages, Le D6bat. D6cembre 1988, 52, d 55-97 fqui*p 
d articles consacrts ,ux autoriWs administratives independanies) ' 

ca^zorie^rfl^wj5- Ay?r,t6s «dministratives ind6pendantes : une nouveile 
ategone. Actuahte juridique. Droit admmistratif. 1983, p. 275-295. 

™eEduCdr"' nublir™^ "T In.Stances ,?e rSgulation et ia constitution. 
vZrier WO ioZ l,' pe\t2~Ce P°"tlqUe ^ FnnC' et ' '•«"'fr. 

TEITGEN-COLLY, Catherine. Sanctions administratives et autoritfis 
p 25-^1 md^pendantes. Les Petites Affiches. 17 Janvier 1990, N° 8, 

2. Ouvrages 

et%AU#°Coll1«r5dm/npSt™ / sous Ia dir. de G6rard Timsit 
04im'-5 ^ U'F" 1988' (Les Voies du droit). ISBN 2-13-

ScessaW M20 nLem«AUt°ritiS ^ministrativ^ independantes sont-elles 
1986!) (M^rnoire de DEA : Science administrative : Paris II : 

^PEtat^ fro^ti0narrb/liqUe f ^rnes administratives. Comment reformer 
Crozier' ™ris• I« n* S<n3ff^eS Etats-Unis / Michel 

' ,f. ^ s ' La Documentation x frangaise, 1988. 128 p (Coll des 
rapports officiels). ISBN 2-11-002053-9. P' 1 des 

ThesB=°!'ptris 1 %^bsti""'"ns * compO,e„ce e„ dro/< puMc fra„fa/s. ( 

fra®0™": pS; : p. en *o,'f ad™ms,raV/ 

fra°nPr̂ LMiphe1-" L* &P*ration des pouvoirs et 1'histoire constitutionnelle 
frangaise. Paris : L.G.D.J., 1980. 252 p. ISBN 2.275.01119.6 
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B. RADIO TELEVISION 

1. Depouillement de p^riodiques 

ALLIES, P. Le Cadre 16gislatif des politiques de communication en France. 
Bulletin de 1'Idate. 1985, N° 19, p. 7 et suiv. 

AUTIN, Jean Louis. La D6cision du Conseil constitutionnel relative au Conseil 
Sup6rieur de 1'Audiovisuel. Revue administrative. 1989, Vol. 42, N° 249, p 
223-228. 

AZIBERT, Michel. La Communication audiovisuelle : 61ements de 
conceptualisation d'un systfeme. Revue frangaise d'administration publique. 
1987, N° 44, p 27-43. 

CHEVALLIER, Jacques. De la C.N.C.L. au Conseil Sup6rieur de 1'Audiovisuel, 
premiers commentaires de la loi du 17 janvier 1989. ActualitS juridique. 
Droit administratif. 20 f6vrier 1989, 2, p. 59-81. 

CHEVALLIER, Jacques. Le Nouveau statut. de la libert6 de communication. 
Aciualite juridique. Droit administratif. 20 fevrier 1987, 2, p. 59-79. 

CHEVALLIER, Jacques. Les Instances de r^gulation de 1'audiovisuel. Regards 
sur 1'actualite. Mars 1989, 149, p. 39-55. 

DEBBASCH, Charles. La Liberte de la communication audiovisuelle en France. 
Revue internationale de droit compare. Juin 1.989, 41, 2, p. 305-312. 

DELCROS, Xavier. C.N.C.L. Actualite juridique. Droit administratif. 1988. N° 
31, p. 209-213. 

DELCROS, Xavier. Le Conseil Sup6rieur de 1'Audiovisuel : nouvelle 
institution constitutionnelle. Actualite juridique. Droit administratif. 20 aout 
1988, 7-8, p. 467-472. 

DELIVET, Jean-Pierre. Une Nouvelle instance de regulation : le Conseil 
Superieur de 1'Audiovisuel. Medias Pouvoirs. Juin 1989, 14, p. 5-12. 

DELIVET, Jean-Pierre, RONY, H. La Commission Nationale de la 
Communication et des Libertes et la regulation de la communication 
audiovisuelle . Revue frangaise d'administration publique. 1987, N° 44 , p. 
127-139. 

DERIEUX, Fmmanuel. R^forme du statut de la communication audiovisuelle en 
France : la loi du 17 janvier 1989 relative au C.S.A. Revue du droit public 
et de la science politique en France et a 1'etrariger. Fe§vrier 1990, 106, 1, 
p. 133-151. 



Bibliographie page-35-

DUBOIS, J.-P. La Loi, le juge et le march6 : concession de service public et 
communication audiovisuelle. Revue de droit puhlic et de la science politique 
en France et h l'etranger. 1987, N° 2 , p. 361-398. 

HUET, Pierre. La Loi du 17 janvier 1989 sur la libert6 de communication. 
Recueil Dalloz-Sirey. 27 juillet 1989, Chronique, p. 179-188. 

MAISI,, Herbert. La Loi frangaise sur la communication : une nouvelle 
orientation en matifere de tel6communications. Droit de 1'informatique. 1986 
N° 4, p. 237 et suiv. 

NEGRIER, Ernmanuel. Reglernenter le pluralisme dans 1'audiovisuel ? Les 
exemples frangais et amdricain. Revue - de science administrative de la 
Maditerranee occidentale. 2£me trimestre 1987, 18, p, 12-21. 

NEGRIER, Emmanuel. Vers un droit r6gulatoire de la communication ? Le 
Bulletin de 1'IDATE. 4eme trirnestre 1988, 34, p. 43-55. 

La Nouvelle reforme de Vaudiovisuel. Revue frangaise de droit 
administratif. Juin 1987, 3, p. 343-418. 

La Nouvelle r^forme du drolt de la communication audiovisuelle : la loi du 
17 janvier 1989. Revue frangaise de droit administratif. Avril 1989, 2, n 
207-267. 1 

2. Ouvrages 

DEBBASCH, Charles, Dlr. La Commission Mationale de la Communication et des 
Libertes. Paris : Economica, 1988. 135 p. (Collection Science et droit 
admlnlstratifs). ISBN 2.7178.1490.6 

GUILLOU, Bernard ; PADIOLEAIJ, Jean-Gustave. La Regulation de la 
Ulevision. Paris : La Documentation frangaise, 1988. 155 p. , bibliogr. fLes 
Etudes de la CNCL). ISBN 2.11.001929.8 

LE JALLEC, Marie-Frangoise. De la Haute Autorite a la Commission Nationale 
de la Communication et des Libertes. 238 f. , 30 cm. (Memoire DEA : -
Etudes politiques : Rermes 1 : 1987.) 

NEVOLTRY, Florence, DELCROS, Bernard. Le Conseil Superieur de 
l'A udiovisue! : fondement politique et analyse juridique : loi du 17 janvier 
1989. Paris : Victoires Editions, 1989. - 253 p. (Collection Le^ipresse) 
ISBN 2.908056.003 0 

PREVOST LEYGONIE, La Comrmssion Nationale de la Communication et des 
Libertes. ~ 72 p. (^emoire de DEA : Droit public Interne : Paris II : 1988). 



Bibliographie page-36-

C. COMMISSION NATIONALE DE L'INFORMATIQUE ET DES LIBERTES 

1- Depouillement de periodiques 

BEER GABEL, J. Le Controle de 1'administration par ia C.N.I.L. Revue du 
droit public et de la science politique en France et a 1'etranger Juillet-
aout 1980, 4, p. 1043-1070. 

CALVO, Michel A. Les Pouvoirs d'investigation de la Commission Nationale 
de 1'Informatique et des Libert.es . Expertise des systemes d'information. 
1981, p. 3 et suiv, 

CHENET, Jean-Louis, Salats, Yves. Les Obligations des notaires utilisant des 
installations informatiques (loi du 6 janvier 1978). Repertoire du Noteriat 
Defrenois. 1981. p. 1370. 

DELCAMP, M.-C. La Loi frangaise "Informatique et libertsls" : premifere 
sanction penale. Droit de 1'informatique, N° 3, p. 167-168. 

FRAYSSINET, Jean. La Commission Nationale de 1'Inf orrnatique et des 
Libertes : commentaire de l'arret CGT c/CNIL du Conseil d'Etat du 12 mars 
1982. Revue de la recherche juridique. Droit prospectif. 1983, 1, p, 201-

FRAYSSINET, Jean. La Commission Nationale de 1'Informatique et des 
Libertes et ses normes Expertise des systemes d'information, 1982, N° 42, p. 
146 et suiv. 

GOfflN, Olivier. La Protection non-juridictionnelle des droits de la personne 
en France. Revue juridique et politique. Mars 1982, 36, 1, p. 610-626. 

HAMON, Francis, ; MAISL, Herbert. L'Urgence et la protection des libert<§s 
contre 1'administration. Dalloz, 1982, p. 49. 

LENOIR, Noelle. La Loi 78-17 du 6 janvier 1978 et la C.N.I.L. La Revue 
administrative. Octobre 1983, 215, p. 451-466. 

LENOIR, Noelle ; MAISL, Herbert. La C.N.I.L. et le controle de 
1'administ.ration. Premiferes orientations (1978-1983). Actualite juridique. Droit 
administratif. 20 decembre 1983, 2, p. 645-652. 

MAISL, Herbert. Commission Nationale de 1'Informatique et des Libertes. 
Universaha. 1982, Thfemes et problemes. 

MAISL, Herbert. Les Nouvelles instit.utions adrninistratives de 1'informatique. 
Revue frangaise de droit adrninistratif, 1980, p. 198 et suiv. 

MOLE, Ariane. Inforrnatique et libert6s du travail : les nouveaux enjeux. 
Droit social. Janvier 1990, 1, p 59-67. 



Bibliographie page-37-

PFISTER, Thierry. Une magistrature du 3<ne type. Revue politique et 
parlementaire. Ocotobre 1985, 87, 919, p. 63-66. 

VULLIET TAVERNIER, Sophie. La Comrnission Nationale de 1'Informatique et 
des Libertes (CNIL) et le secteur de ia sante. Vie sociale. Octobre 1989, 9-
10, p. 435-444. 

2. Ouvrages 

FRANCE. Commission Nationale de 1'Informatique et des Libert6s. Dix ans 
d'informatique et Hbertes. - Paris : Economica, 1988. 256 p. , 24 cm. ISBN 
2.7178.1411.6 



Bi bliographie page-38-

D. COMMISSION DES OPERATIONS DE BOURSE 

1- Depouillement de p6riodiques 

AUTIN, Jean Louis. La R^forme de la C.O.B., la consecratiori d'une instance 
r6gulatrice. Semaine juridique. Cahiers de droit de 1'entreprise. 29 iuin 
1989, 63, p. 2-10. J 

BENOIT, Raymond. La C.O.B. apres la r6forme d'aout 1989. Regards sur 
1'actualite. Novembre 1989, 155, p. 23-29. 

BEZARD, M.P. La Commission des Op6rat.ions de Bourse et le droit des 
socidtfis. Revue de jurisprudence commerciale. 1982; p. 81. 

BEZARD, Pierre. Le Nouveau visage de la C.O.B. Revue internationale de 
droit compar£. Decembre 1989, 41, p. 929-957. 

COURET, Alain. S6curit6 et transparence du march6 financier : nouveau 
statut de la C.O.B., r<§forme des OPA-OPE. Bulletin Joiy. 1989, 11 bis, 157 p. 

DONNEDIEU DE VABRES, Jean. La C.O.B. : une administration de mission. La 
Revue admimstrative. Mai-juin 1980, 33, 95, p. 237-241. 

DUCULOUX-FAVARD, CL. Nouveaux pouvoirs pour la Commission des 
Opgrations de Bourse (loi K° 89-531 du 2 aout 1989). La Gazette du Palais 
1990, 16, p. 2. 

GENEVOIS, Bruno ; FAVOREU, Louis. Le Conseil constitutionnel et 
Pexteiislon des pouvoirs de la Commission des Opdrations de Bourse. Revue 
frangaise de droit administratif. 1989, N° 4, p. 671-691. 

GRABAR, Nicolas. La C.O.B. & la lumi^re de 1'experience americaine. Le Bebat 
D6cembre 1988, 52, p. 67-75. 

GUILLAUME-HOFNUNG, Michfele. Les Actes juridiques de la C.O.B. Actualite 
juridique. Droit administratif. 20 d<§cembre 1982, 12 p. 683-695. 

GUILLAUME-HOFNUNG, MichMe. Reflexions sur la nature juridique de la 
C.O.B. Revue du droit pubhc et de la science politique en France et & 
Vetranger. Octobre 1982, 15, p. 1343-1382. 

GIJYON, Yves. La Commission des Op6rations de Bourse est-elle une autorite 
administrative ind^pendante? La Vie judiciaire, 1988, N° 2177, p. 1-2 et 9-

GUYON. Yves, Les Missions de la Commission des Operations de Bourse. 
Journal of Comparative Corporate Law and Securities Regulation. 1979. 2 
p. 141-153. 



Bibliographie page -39-

JALADE, P. Le Renforcement des pouvoirs de la Commission des Op^rations 
de Bourse. Les Petites affiches. 1989, N° 11 , p, 2-7. 

LASC°UMES, P. La C.O.B. : entre magistrature Sconomique et gestion du 
droit des affaires. Btviarice et socteU. Mars 1985, 9, 1, p, 1-30. 

RIDER, Barry A.K. _; FRENCH, H. Leigh, The Regulation of Insider Trading in 
Corporate Securities in France. The International and Comparative Law 
Quartelv. Juillet 1977, 26, 3, p. 619-642. 

VTANDTER, A. S6curit6 et transparence du march6 financier (commentaire des 
1 res ^ e* 2 de la loi du 2 aout 1989). La Semaine juridique. 6 d^cembre 

1989, 49, Doctrine, 16 p. 



Bibliographie page-W-

E. CONCURRENCE 

1. D^pouillement de p6riodiq\ies 

BOLZE, Christian, Le Transfert du contentieux des decisions du Conseil de 
la Concurrence h la Cour d'appel de Paris. Recueil Dalloz-Sirey. 9 iuin 1988 
22, Chronique 25, p. 169-174. 

BOUTARD-LABARDE, Marie-Chantal. Le Contentieux des sanctions p^cuniaires 
du Conseil de la Concurrence. Les Petites affiches, 1990, N° 50, p. 7-12. 

DONNEDIEU DE VABRES, Jean. La Commission de la concurrence : bilan et 
perspectives. Etudes et documents du Conseil d'Etat. 1985, 36, p. 237-241. 

DRAGO, Roland. Le Conseil de la concurrence. La Semaine iuridicjue. 14 
octobre 1987, 61, 42, 6 pages. 

GLAIS, Michel. Politique et jurisprudence concurrentielles. . Revue 
d'Economie industrielle. 2^e trimestre 1989, 52, p. 85-98. 

JEANTET, Fernand Charles. L'Esprit du nouveau droit de la concurrenre 
Semaine juridique, 1987, I, 3277. 

JEANTET, Fernand Charles. R6flexions sur les injonctions et exemptions du 
drolt de la concurrence. Semaine juridique. 10 aout 1988, 62, 31-32 
doctrine, 10 pages. ' 

Le Nouyeau droit de la concurrence et la libert6 des prix. Regards sur 
1'actualite. Septernbre 1987, 134 , p. 47-53. 

LEPAGE-JESSUA, Corinne. Le Nouveau droit de la concurrence : une chance 
p°ur la juridiction administrative. La Gazette du Palais. Juin 1986 3 
Doctrlne, p. 332-340. 

Premier rapport d'activit£s du Conseil de la Concurrence, ann6e 1987 Les 
Motes bleues. 28 aout 1988, 398, 6 pages. 

Vers. une extension des pouvoirs du Conseil de la Concurrence ? Le 
Momteur des Travaux Publics et du Batiment. 1988, N° 4418, p 34. 

WINCKLER, Antoine. Conseil de la Concurrence et concurrence des autorites 
Le Ddbat. Decembre 1988, 52, p. 76-86. 



Bi bliographie pa ge-41-

F. MEDIATEUR 

1. D£pouillement de periodiques 

BRAIBANT, Guy. Les Rapports du Mediateur et du juge administratif. 
ActualitS juridique. Droit admirdstratif, 1977, p. 283. 

CHRETTEN, Patrice. 1973 — 1983, dix ans de rn^diation. Revue du droit public 
et de Ia science politique en Frarice et d l'etranger. Octobre 1983, 5, n 
1259-1311. - 1 

CLARK, David. The Ombudsman in Britain and France ; a comparative 
Evaluation. West European Politics. Juillet 1984, 7, 3, p. 64-90. 

COSTA, Jean-Paul. Le M6diateur et la section du rapport et des etudes du 
Conseil d'Etat. La Revue administrative. 1985, p. 543. 

COSTA, Jean-Paul. Le M6diateur peut-il etre autre chose qu'une autorite 
administrative ind^pendante? Actualite juridique. Droit administratif. 1987, n 

GAUDEMET, Yves. Toujours a propos du Mediateur. Actualite juridique. Droit 
administratif. 1987, 9, p. 520-521. 

L ATO URNERIE, Dominique. M6diation et justice. Etudes et documents du 
Conseil d'Etat. 1984, 35, p. 79-86. 

LE CLAINCHE, Michel. Les Delegu6s departementaux du Mediateur de la 
Republique. Territoires. Correspondance municipale. 1989, N° 297, p. 4-8. 

LE CLAINCHE, Michel. Une Institution au service de lY;quite ; le M6diateur 
de la R6publique. Les Cahiers de la fonction publique. 1987, N° 51, p. 17-

LE CLAINCHE, Michel. Le Mediateur et 1'urbanisme. Revue frangaise de droit 
admiriistratif. Aout 1990, 6, 4, p. 635-641. 

LEGATTE, Pierre. Le MMiateur de la R6publique : situation actuelle. Revue 
administrative. 1986, p. 431 et suiv. 

MAISL, Herbert. Transparence administrative et institution de mediation. 
Psychologie et science administrative, CURAPP, 1985. 

MENIER, Jacques. La Place du M6diateur dans la politique de reforme 
administrative (1970-1980). Revue internationale de science administrative 
1981, 47, 4, p. 311-324. 



Bibliogra phie page-b* 2-

MESCHERIAKOFF, Alain Serge. La Place du Mediateur dans les institutions 
frangaises . ̂ un bilan de 10 ans d 'experiences. Revue frangaise 
d'administration publique. Septembre 1983, 27, p. 533-553. 

RENOUX, T.-S. Le M6diateur de la R^publique francaise. Les Petites affirhes. 
1990, N° 19, p. 2-13. 

ROWAT, Donald C. The Ombudsman in France. Canadian Public 
Administration, Printemps 1984, 27, 1, p. 66-86, resum<§ en frangais. 

SANTOLINI, Bernard. Le M^diateur aujourd/hui. La Revue administrative 
Mars-avril 1981, 34, 200, p. 195-201. 

SANTOLINI, Bernard. Le Mediateur- aujourd'hui. La Revue administrative 
Mai-juin 1981, 34, 301, p. 309-317. 

2. Ouvrages 

AGODIO, Paul. Le M6diateur et les autres organes de mediation (la 
coordination de la mediation). Paris, 1981. - 106 f. ; 30 cm. (Memoire DEA 
: Etudes politiques : Paris 2 : 1981). 

CONSEIL DE L'EUROPE. Les Moyens non judlciaires pour la protection des 
droits de 1'homme : 1'institution de 1'Ombudsman. Strasboure : Conseil de 
1'Europe, 1987. 14 p. 



Bibliographie page-43-

H. ETRANGER 

A. ETATS-UNIS 

1. Depouillement de p6riodiques 

BERDOT , Jean-Pierre. La Politique de r^gulation am6ricaine : les raisons 
d'un constat de faillite. Analyse de la SEDEIS. 41, septembre 1984, p 15-20. 

BRUFF, Harold H. ; GELLHORN, Ernest. Congressional Control of 
Administrativ e Reguiation : A Study of Legislative Vetoes. Harvard Law 
Review. 1977, 90, p. 1369 et suiv. 

BULMER, Martin. An Anglo-American Comparison : Does Social Science 
Contribute Effectively to the Work of Governmental Commissions ? American 
Behavioral Scientist. May/June 1983. Volume 26, N° 5, p. 643-668. 

COHEN, Jeffrev E. The Dynamics of the "Revolving Door" on the FCC. 
American Journal of Political Science. Novembre 1986, Vol. 30, N° 4. 

COTTIER, B. Les 'Independent Agencies' americaines : un inodele pour 
1 'adminlstration polvcentrique de demain ? Revue internationale de science 
administrative. 1985, 51, 2, p. 143-165. 

COUSTEL, Jean-Pierre. La d^reglementation des telecommunications. Le poids 
du d^membrement d'ATT dans ia dynamique de diffusion du mouvement 
Revue d'ecorwmie industrielle. 4eme trimestre 1984, 30, p. 42-59 ; bibliogr. 

CROSS, Frank 0. Executive Orders 12, 291 and 12, 498 : a Test Case in 
Presidential Control of Executive Agencies. The Journal of Law and Politics. 
Hiver 1988, 4, p. 483-541. 

CROWLEY, D.W. Judicial Revlew of Administrative Agencies : does the Type 
of Agency Matter. The Western Political Quarterly. 1987, 40, p. 265-283. 

DIVER, Colin S . A Theory of Regulatory Enforcement. Public Policv. 1980, 
28, p. 257 et suiv. 

DURANT, Robert F. Frorn Complacence to Compliance : toward a Theory of 
Intragovermentai Regulation. Administration and Societv. Fevrier 1986," Vol. 
17, N° 4. 

FROOMKIN, Michael A. In Defense of Administrative Agency Autonomy. The 
Yale Law Journal. Mars 1987, Vol. 96, N° 4. 

GORMLEY, William et al. Potential Responsiveness in the Bureaucracy : Views 
of Public Utility Regulation. The American Political Science Review. Sept. 
1983, 77, 3, p. 704-717 , tabi. , bibliogr. 



Bi bliographie page-hb-

GRAFTON, C. The Creation of Federal Agencies. Administration and Society. 
Novembre 1975, 7, p. 328-365 , tabl. , bibliogr. 

GUILLOU, B. ; PADIOLEAU, J.-G. La Politique audiovisuelle de la F.C.C. 
Revue Reseau. Mars 1987, p. 119 et suiv. 

HANDBERG.R. The Supreme Court and Administrative Agencies : 1965-1978. 
Journal of Contemporary Law. 1979, 6, p. 161-176. 

HIBBINGS, John R. The Independant Regulatory Commissions Fifty Years 
after Humphrey's Executor V. US. Congress arid the Presidency. Print 
1985, 12, p. 57-68. 

HOOD, C. Keeping the Center Snnall : Explanations of Agency Type. Political 
Studies. 1978,, 26-1, p. 30-46. 

JAFFE, L. The Illusion of the Ideal Administration. Harvard Law Review 
1973, 86, p. 1183. 

JONES, C.A. ; SCOTCHMER, S. The Social Cost of Uniform Regulat ory 
Standards in a Hierchical Goverment. Journal of Environmental Economic and 
Management. 1990, 19, p. 61-72. 

JONES, D.N. Regulatory Concepts, Propositions and Doctrines : Casualties 
and Survivors. Journal of Economic Issues. Decembre 1988, 22, p. 1089-1108. 

KAMBHU, J. Direct Controls and Incentives Systems of Regulation. Journal of 
Environmerital Economic and Management. 1990, 18, p. 72-85. 

KEMP, Kathleen ^ A. Accidents, Scandals, and Political Support for 
Regulatory Agencies. The Journal of Poiitics. Mai 1984, 46, p. 401-427 , 
tabl. , bibliogr. 

KEMP, Kathieen A. Lawyers, Politics and Economic Regulation. Social Science 
Quartely. 1986, 67, p. 267-282. 

KERWIN, C.M. Transforming Regulation : a Case Study of Hydropower 
Licensing. Public Administratlon Review. Jarivier-f^vrier 1990, 40, p. 1-100. 

LEWIS-BECK, Michael ; ALFORD, John R. Can Government Regulate Safety ? 
The Coal Mine Exarnple. American Political Science Review. Septembre 1980, 

LISKMAN, R.W. 'Independence' in the Independent Regulatory Agencies. 
Adrninistrative Law Review. 1960, 13, p. 135-140. 

MEIER, Kenneth . J. The Impact of Regulatory Organization Structures : 
IRC S or DRA S ?. Southem Review of Public Administration. Mars 1980, 3, 
p. 427 et suiv. 

MEIER, Kenneth^ J.^ ; PLUMLEF, John. Regulatory Administration and 
Organizational Rigidity. The Western Political Quartely.Mars 1978, 31 , p. 



Bibliographie page-45-

MILLER, Geoffrey P. Independent Agencies. The Supreme Court Review. 
1986 , p. 41-97. 

MOE, Jhierry M. Regulatory Performance and Presldential Administration. 
Americari Journal of Political Science. Mai 1982, 26, p. 197-224 , tabl. 
graph. , bibliogr. 

PETKAS, Peter J. ̂  The U.S. Regulatory System : Partnership Or Maze ? 
National Civic Review. Juin 1981, 6, p. 297-301. 

POSNER, R. The Behavior of Administrative Agencies. Journal of Le&al 
Studies. 1972, 1, p. 314 et suiv. ° 

PUGIJARESI, Luciani; BERLINER, Diane T. Policy Analysis at the Department 
of State : the Policy Planning Staff. Journal of Polic-y Analysis and 
Management. Ete 1989, 8 (3),p. 379-394 , bibliogr.' 

ROUBAN, ^ L. Evaluation des politiques publiques et mouvement de 
d6regulation aux Etats Unis Revue frangaise d 'administra tiori publique. 1984, 
N° 29, p. 85 et suiv. H 

RYCROFT, Robert W. Bureaucratic Responsability in the Federal Energy 
Administration. The Bureaucrat 6 (3), automne 77 : pp 19-33 ; bibliogr. 

SABATIER, Paul. Social Movements and Regulatory Agencies. Policv Sciences 
1976, 6, p. 301-342. 

SCHERER, F.M. Sunlight and Sunset at the Federal Trade Commission. 
Admmistrative Law Review. 1990, N° 4, Vol.42, p. 461-487. 

SCHWARTZ, _ Bernard. The Court and Cost-Benefit Analysis : an 
Administrative Law Idea whose Time has Come or Gone ?. The Supreme 
Court Review. 1981,. P. 291-307. 

STEWART, Joseph et al. Presidential and Congresionai Support for 
'Indepedent' Regulatory Commissions : Irnplications of the Budgetary 
Process. The Western Political Quartely. Septembre 1982, 35, p. 318-326 , 
tabl. , bibliogr. 

SWIRE, Peter P. Incorporation of Independent Agencies into the Executive 
Branch. The Yale Law Journal. Juin 1985, Vol. 94, N° 7. 

TANENHAUS, J. Supreme Court Attitudes towards Federal Administrative 
Agencies. Journal of Politics. 1960, 22, p. 502-524. 

TOINET, Marie-France. L'Intervention des pouvoirs publics aux Etats-Unis : 
la dereglementation ou le d#sengagement impossible ? Pouvoirs. 1984, 29, p. 
21-33. 



Bibllographie page-46-

WELCHSLER ; BACKOFF, R.W. Policy Making and Administration in State 
Agencies : Strategic Management Approaches. Public Administratiori Review. 
Aout 1986, 46, p. 321-327. 

WEINGAST, Barry R ; MORAN, Mark J. The Myth of Runaway Bureaucracy : 
the Case of the FTC. Regulation. Mai 1982, 6, p. 33-38, bibliogr. 

WEST, WILLIAM F. Judicial Rule Making Procedures in the FFC : a Case Study 
of their Causes and Effects. Public Policy. Print. 1981, 29, p. 197-217 , 
bibliogr. 

WEST, William F. The Politics of Administrative Rulemaking. Public 
Administration Review. Octobre 1982. 42, p. 420-426. 

WILLISON, David. H. Judicial Review of Administrative Decisions : Agency 
Cases before the Court of Appeals for the District of Columbia, 1981-1984. 
American Politics Quartely. Octobre 1986, 14, p. 317-327 , tabl. , bibliogr. 

WILSON, Graham K, Social Regulation and Explanation of Regulatory Failure. 
Political Studies. Juin 1984, 32, p. 203-225. 



Bibliographie page-^7-

2. Ouvrages 

BENDOR, Jonathan B. Parallel Systems : Redundancy in Goverrnent. 
Berkeley, Calif. : University of California Press, 1985. 

BEQUM, August. Making Washington Work for you. Lexington, Mass : 
LexmgtonBooks, 1984. 

BERNSTEIN, Merver H. Regulating Business by Independent Commissions. 
Prmceton : Princeton University Press, 1955. 

BROTHERS, Salomon. State Reguiatory Commission Ranking. New York : 
Salomon Brothers, 1980. 

CARY, William L. Politics and the Reguiatory Agencies. New York : Mc 
Graw Hill, 1967. - 149 p. , 20 cm. 

COOK, Brian J. Bureaucratic Politics and Regulatory Reform : the EPA 
(Envii onmental Protection Agency) and Emissions Trading. New York : 
Greenwood, 1988. 165 p. , 24 cm. (Contributions in Political Science, ISSN 
0147-1066 ; 196). ISBN 0.313.25493.1 

CRANSTON, Ross. Regulating Business : Law and Consumer Agencies 
London : The Mac Millan Press, 1979. 

CUSHMAN, Robert E. The Independent Regulatory Cornmissions. New York, 
London : Oxford University Press, 1941. 780 p. 

EADS, George C. Relief or Reform ? Reagan's Regulatory Dilemma. Washington 
, D.C. : Urban Institute Press, 1984. 

EADS, George C. ; FIX, Michael, The Reagan Regulatory Strategy : an 
assessement. Washmgton, D.C. : Urban Institute Press, 1984. 

Enforcing Regulation / Ed. by Keith Hawkins, John M. Thomas. Boston, Mass 
: Kluwer - Nijhoff, 1983. 198 p. , 24 cm. (Law in Social Context Series) 
ISBN 0.89838.148.7 

FARNOUX TOPORKOFF. La Dereglementation des t6l6communications aux 
Etats Unis et ses consequences en Europe. Paris 1 : TMse. 1986. - (Sur 
les comp6tences de la F.C.C.). 

FRIENDLY, ^Henry J. The Federal Administrative Agencies : the Need for 
Better Definition of Standards. Cambridge, Mass. : Harvard Universitv 
Press» 1962. 180 p. , 22 cm. (Oliver Wendell Holmes Lectures). 

GIFFORD, Daniel J. Discretionarv Decision Making in the Regulatorv 
Agencies : a Conceptual Framework. Paper delivered at Law and Societv 
Meetmg, Madison, Wisconsin, June 1980. 



Bibliographie page-t* 8-

KELMAN, Steven. ^ Regulating Sweden, legulating America : a Comparative 
Study of Occupational Safety and Health Policy. Cambridge, Mass. : M.I.T 
Press, 1981. 

KOHLMEIER, L.M.. The Regulators. New York : Harper and Row, 1969. 

KRASNOW, Erwin ; LONGLEY, Lawrence D. The Politics of Broadcast 
Regulation. New York : St MartirVs Press, 1978. 

LIPSKY, Michael. Street-Level Bureaucracy. New York : Russell Sage, 1980. 

MC CRAW, Thomas K. (Ed). Regulation In Perspective. Cambridge, Mass. : 
Harvard University Press, 1982. 

MITNICK, B. The Political Economy of Regulation. New York : Columbia 
University Press, 1980. 

MOSHER, Erederiek, Ed. American Public Administration : Past, Present, 
Futur. University of Alabama Press, cop. 1975. 

QUIRK, P. Industry Influence In Federal Regulatorv Agencies. Princeton • 
Princeton University Press, 1981. 

Le Secteur public aux Etats Unis (Entreprises et agences regulatrices), 
Notes et 6tudes documentaires, N° 3941-3942, La Documentation francaise", 1 Ciin y J 

SHAPIRO, Martin. The Supreme Court and Administratlve Agencies. New 
York : Free Press, 1968. 

STONE, Alan. Economic Regulation and the Public Interest : the Federal 
Trade Commission in Theory and Practice. Ithaca. NY : Cornell Universitv 
Press, 1977.. 

WARREN, Melinda. Regulation's Rebound : Bush Budget gives Regulation a 
Boost. St. Louis, MO : Center for the Study of American Business, 1990. 

WILSON, James Q. The Politics of Regulation. New York : Basic Books, 

WOLL, Peter. American Bureaucracy. 2nd ed. New York : Norton, 1977. 



Bi bliogra phie page-^9-

B. GRANDE-BRETAGNE 

1. D^pouillement de p^riodiques 

BAGOTT, R. Regulatory Reform in Britain : the Chariging face of Self-
Regulation. Public Administration. 1989, 67, p. 435-454. 

BLECKSCHMIDT, Frank L. Der Aufbau und die Organisation der Englischen 
Behorden im Wasserrecht, Verwaltungsaufbau und 'Watermanagement'. 
Osterreichische Zeitschrift fiir Gffentliches Rechts und Vdlkerrecht, 1988, 
39, p. 287-301. 

FIAI.AIRE, Jacques. L'Evolution r6cente des "quangos" en Grande-Bretagne. 
Revue administrative. 1988, p. 364 et suiv. 

FLYNN and others. Talking the Next Steps : the Changirig Management of 
Government. Parliament Affairs. 1990, 43, p. 159-178. 

FRY, Geoffrey et al. Symposium on Irnproving Management in Government. 
Public Administration. Hiver 1988, 66, p. 429-445 , bibliogr. 

GARRETT, John. Boodbye to Quangos, Welcome to Pingos. Financial Times. 
15 Aout 1990, p. 16. 

GRAY, Andrew ; JENKINS, William I. Public Administration and Government in 
1986. Parliamentary Affairs. Juillet 1987, 40, p. 299-318. 

GUNN, Sheila. Quangos bow to Pingos in Whitehall Revolution. Times. 6 aout 
1990, p. 20. 

HOLLAND, Philip. Hunt the Quangos. The Parliamentarian. Octobre 1979, 60, 
p. 204-209. 

HOOD, Christopher. The Politics of Quangocide. Policy and Politics. Aout 
1980, 8, p. 247-265 , bibliogr. 

HOGWOOD, Brian W. Evolution des organismes de reglernentation en Grande-
Bretagne. Revue internationale de science administrative. 1990, Vol. 56, N° 
4, p. 715-737. 

JOHNSON, Nevil. Quangos and the Structure of Government. Public 
Administration. Hiver 1979, 57, p. 379-395. 

JONES, G.W. Running those Mysterious Quangos to Ground. Local Government 
Chronicle. 1982, p. 6013. 

MITCHELL, J. The National Board for Prices and Incomes. Public 
Administration (London), printemps 1970, 48, p. 57-67. 



Bibliographie page-50-

MORAM, M. Thatcherism and Financial Regulation. Poiitical Quarteiv. 1988. 
59, p. 20-27. 

PRESTHUS, R. Mrs Thatcher Stalks the Quango : a note on Patronage and 
Justice in Britain. Public Administration Review. 1981, mai-juin. 

VOGEL, Bavid. Cooperative Regulation : Environmental Protection in Britain. 
The Public Interest. Summer 1983, p. 88-106. 



Bibliogra phie page-51-

2. Ouvrages 

ASCHER, Kate. The Politics of Privatisation. London : Basingstoke and 
Macmillan, 1987. 

BALDWIN, Robert. Regulation and Public Law. London : Weidenfeld and 
Nicholson, 1987. 399 p. , 22 cm, Notes bibliogr. , Tndex. (Law in Context). 
ISBN 0.297.78781.0 

BALDWIN, Robert. Regulating the Airlines : Administrative Justice and 
Agencj" Discretion. Oxford : Oxford Universitv Press, 1985 ISBN 
0.19.827515.3 

BARKER, A. (ed). Quangos in Britain. London : Macmillan, 1982. 

HOLLAND, Phillip. Quango, Quango, Quango. London : Adam Smith Institute, 
1980. 

HOLLAND, Philip. ; FALLON, M. The Quango Explosion : Public Bodies and 
Ministerial Patronage. Conservative Political Center, 1978. 

HOOD, C.C. The World of Quasi-Government. Paper presented to the PAC 
Conference on 'Quasi-Government'. University of York, September, 1979. 

PEACOCK, A. The Regulation Game. Oxford : Basil Blackwell, 1984 220 n 
ISBN 0.63113785.8 

PEREZ GOMEZ, A.J. Les Quangos. - 29 crn. M6moire DEA : Science 
administrative : Paris II : 1988. 

PIFER, Alain. The Quasi non Govermental Organizations. London : Civil 
Service Department, 1978. 

VOGEL, D. ^National Styles of Regulation : Environmental Policy in Great 
Britain and in the United States. Ithaca : Cornell University Press, 1986. 



page-52-

m. LEGISTES 

A. DEPOUILLEMENT DE PERIODIQUES 

dfH^18l?pD3oi-335UenCe "giSteS M°yen"A^- d
'
hi

^ 

HEMMER, Henri. Un 6crivain du XVIerne sifc-cle : Joachim Du Chalard. Brtves 
notes sur le jurisconsulte. Pages sostranieimes 
1982, p. 148-151. 

Les Legisies et le gouvernement de Philippe le Bel. Journal des savants. 
Janvier-mars 1969. 

Ellgtne' Histoire : les l^gistes. Revue du monde catholique. 1877, 
Ljj XXXlij p. o 1 73. 



Bi bliographie page-53-

B. OUVRAGES 

AUDIBERT, Marcel. Essai sur le juriste (Homo sapiens jurisperitus vulgaris). 
Paris : Librairies techniques, 1960. 149 p. , 19 cm. 

BARTIER, John. Legistes et gens de finances au XViae si&cle : ies 
Conseillers des Ducs de Bourgogne, Philippe le Bon et Charles le Temtraire. 

(Bruxeiles, Palais des Acad6mies); (Gembloux, J. Duculot), 1955. 451 p 
25 cm. 1 

J759GNOp' E.mrn^g6U6eL DU R6Ie des 14Sistes dans les Etats generaux jusqu'en 

CHENE, Christian. L Enseignement du droit frangais en pays de droit ecrit 
: 1679-U93. Geneve : Droz, 1982. 365 p. , 24 cm. (Travaux d'histoire 
ethico-pohtique ; 39). 

DUBREUIL, Auguste. Etude sur les legistes et ies avocats au XlVeme si£cle, 
discoiirs. Lyon, 1859. 93 p., 8°. 

FAVIER, Jean. Un Conseiller de Philippe le Bel : Enguerran de Marigny. 
Paris : 1963. 6 -

FEDOU, Rene. Les Hommes de loi lyonnais a la fin du Moyen-Age : etude 
sur les ongines de la classe de robe. Paris : Les Belles Lettres, 1964. 527 
p. , 24 crn. (Annales de l'Universit6 de Lyon. Troisieme s6rie ; fasc. 37). 

Les Gens de justice du Languedoc sous Philippe Ie Bel. Toulouse, 1870. 

GLEIZAL, Jean-Jacques. Le Droit poiitique de 1'Etat : essai sur la 
production historique du droit administratif. Paris : P.U.F , 1980 175 n 

21 cm. ISBN 2.13.036649.X * * 



Bi bliographie 

GOLLETY, Paul Louis. Les Ltgistes frangais au Moyen-Age. Nlmes, 1872. 
49 p.; 8°; (Cour d'appel de Nimes, Audience solennelle - Discours). 

GOUROU, Andr6. La Science du droit dans le Midi de la France au Moyen-
Age. London : Variorum Reprints, 1984. 360 p. , 24 cm. ISBN 0.86078.144.5 

HART, Herbert Lionel Adolphus. Essays in Jurisprudence and Philosophv. 
Oxford : Clarenton Press, 1983. 396 p. , 23 cm. ISBN 0.19.825387.7 

LEFEBRE, F.-E; Barreau de Paris. Des ISgistes et de leur influence au 
Xll&me et au Xllldme siScle. Discours prononce <5 la sSance d'ouverture des 
conftrences de 1'Ordre des avocats, le 30 novembre 1859. Paris : Pa<merre 
1859; 67 p. ° 

PEQtJES, Franklin J. The Lawyers of the Last Capetians. Princeton (N.J.) : 
University Press, 1962. 256 p. ; 8°. 

POST, Gaines. Studies in Medieval Legal thought : Public Law and the 
State : 1100-1322. Princeton, N.J. : Princeton University Press, 1964. 633 
p. , 25 cm. 

La Revolution et les juristes A jRennes / Marcel Morabito, Dir., Emmanuel Du 
Rusquec, Pr6f. - Paris : Economica, 1989. 217 p. ; 24 cm. (Travaux de 
recherches ; S6rie Faculte des sciences). ISBN 2.7178.1697.6 

RODIERE, A. Les Grands jurisconsultes. Toulouse, Paris, 1874. 531 p., 8° 

SCHNUR, Roman. Die Franzdsischen Juristen im Konfessionellen Biirgerkrieg 
des 16. Jahrhunderts, ein Beitrag zur Entstehungsgeschichte des Moderrien 
Staates. Berlin ; Duncker und Humblot, 1962. 71 p. 

THICKETT, Dorothy. Etienne Pasquier : 1529-1615 : the Versatile Barrister 
of the 16th Century France. London, New York : Regency Press, cop 1976 
278 p. ISBN 0.7212.0567.4 

THIREAU, Jean-Louis. Charles du Moulin : 1500-1566. Genfeve : Droz, 1980. 
(These : Droit : Paris II : 1976). 

VERDIER, Fernand. Origine et influence des lSgistes. Nlmes : Impr. 
Chastanier, 1896. 



Bibliogra phie page-55-

TABLES DES MATTERES 

PREMIERE PARTIE : SYNTHESE 

I. LES INSTANCES EN FRANCE 

A. DEFINTTION 

B. I/INDEPENDANCE DES AUTORITES ADMINISTRATIVES 
INDEPENDANTES 

1. L'affirmation du principe 6 
2. Les limites de ce principe g 

C. LE POUVOIR DES AUTORITES ADMINISTRATIVES INDEPENDANTES 
1. Le pouvoir de deeision 9 
2. Les pouvoirs de coercition 9 

a) Les pouvoirs d 'investigation 9 
b) Les pouvoirs de sanctions 10 

II. LES MODELES ETRANGERS 

A. LES QUANGOS EN GRANDE-BRETAGNE 11 
1. D6finition 11 
2.  CARACTERISTIQUES 12 
3. LES CATEGORIES DE QUANGOS 12 

B. ETATS UNIS 
1. LE CONTEXTE 14 
2. LES CARACTERISTIQUES 14 
3. LES CONTROLES 15 

III. MISE EN PERSPECTIVE HISTORIQUE 17 



Bi bli ographi e page-56-

DEUXIEME PARTIE : METHODOLOGIE 

LE TRI DES DOCUMENTS 20 

I- LES BIBLIOTHEQUES ET CENTRES DE DOCUMENTATION CONSULTES 

A. LE CENTRE DE DOCUMENTATION DE LA FONDATION NATIONALE 
DES SCIENCES POLITIQUES 21 

B. LA BIBLIOTHEQUE NATIONALE 21 

C. LA BIBLIOTHEQUE CUJAS 22 

D. LA BIBLIOTHEQUE SAINTE-GENEVIEVE 22 

E. LA BIBLIOTHEQUE DU CONSEIL D'ETAT 22 

F. LA BIBLIOTHEQUE AMERICAINE DE PARIS 22 

II. LES INSTRUMENTS BIBLIOGRAPHIQUES 

A. LA RECHERCHE AUTOMATISEE 
1. Interrogation de FRANCIS 24 

2. Les Bases juridiques frangaises. 

a) Diva 26 
b) Legi 26 

3. Les bases juridiques anglo-am^ricaines 

a) Index to legal Periodicais 28 
b) Legal Resource Index 28 
c) West I.aw 28 

4. Divers 28 

B. LA RECHERCHE MANUELLE 
1. Consultation des bibliographies 

a) Bibliographies de droit et de science politique 29 
b) Bibliographies d'histoire et d'histoire du droit 30 
2. Correspondance avec des centres specialises 



Bi bliographi e page-57-

TRQISIEME PARTIE : BIBLIOGRAPHTK 

I. FRANCE 

A. GENERALITES 
1. Depouillennent de p6riodiques et ouvrages 32 

B. RADIO TELEVISION 34 

C. COMMISSION NATIONALE DE I/INFORMATIQUE ET DES LIBERTES 
T ^ „ . . . M ,  x  J  3 6  

37 
1. Depouillement de p^riodiques 
2. Ouvrages 

D. COMMISSION DES OPERATIONS DE BOURSE 
1. Depouillement de p^riodiques 

E. CONCURRENCE 
1. Depouillement de periodiques 

F. MEDIATEUR 
1. D^pouillement de periodiques 
2. Ouvrages 

II. ETRANGER 

A. ETATS-UNIS 
1. Depouillement de p6riodiques 
2. Ouvrages 

B. GRANDE-BRETAGNE 
1. D6pouillement de p^riodiques 
2. Ouvrages 

38 

40 

41 
42 

43 
47 

49 
51 

III. LEGISTES 

DEPOUILLEMENT DE PERIODIQUES ET OUVRAGES 52 



• 9 5 5 3 2 6 0 *  


